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Dans cette communication, je retracerai l’influence directe de Rawls, notamment de la 
Théorie de la Justice, mais également de Libéralisme politique, sur les débats académiques à 
propos de la laïcité. Je montrerai comment différents auteurs, comme Cécile Laborde, Ronald 
Dworkin et David Miller, ont montré que les notions clés de neutralité des justifications et 
d’égale liberté de conscience sont en quelque sorte sous-déterminées et laissent place à un très 
large éventail de régimes de séparation du religieux et du politique allant des formes faibles 
de reconnaissance privilégiée d’une religion majoritaire à des formes non-perfectionnistes de 
laïcité de séparation stricte ‘à la française’ en passant par des modèles de reconnaissance 
plurielle.  
Je montrerai ensuite comment les notions d’égalité équitable des opportunités et de valeur 
équitable des libertés ont été mobilisées par différents auteurs pour défendre des conceptions 
beaucoup plus précises du rapport entre État et religion. D’un côté, certains Rawlsiens (au 
sens large), tels que Jonathan Quong et Simon Caney, nous montrent en quoi une conception 
accommodationniste de la laïcité ‘ouverte’ découlerait du principe d’égalité équitable des 
opportunités. D’un autre côté, d’autres Rawlsiens, notamment John Tomasi, affirment que la 
valeur équitable des libertés de base doit plutôt nous conduire à adopter un modèle de 
pluralisme religieux institutionalisé accordant une grande place aux organisations religieuses 
dans la prestation de services publics et la vie publique en général. 
Prenant des distances critiques face à ce survol ciblé de la littérature, je chercherai à montrer 
en quoi le corpus de Rawls contient des ressources permettant de dépasser l’indétermination 
de la neutralité de justification et du principe d’égale liberté. Par contre, si ces ressources 
pointent dans la direction d’une conception accommodationiste de la laïcité ouverte, l’usage 
fait par certain de la notion de valeur équitable des libertés de base pour défendre un régime 
de pluralisme religieux institutionalisé est erroné.  
 


